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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 872/SG/FIN  portant additif à l’arrêté n° 415 du 15 avril 
1961 instituant un poste d’agent intermédiaire au Service de l’in-
formation .
n° 872/SG/FIN

Ministère

MINISTERE DES FINANCES ET DU PLAN
Date  de  publ icat ion

5 juin 1968

Numéro JO

n° 12 du 25/06/1968
Date  du numéro

25 juin 1968

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— L’

article 1er

de l’arrêté n° 415 susvisé est modifié ainsi qu’il suit : Au lieu de: «Sont instituées deux caisses d’agents intermédiaires de 

recettes : «— lune au Service de l’Information pour la perception du produit de la vente du journal « Le Réveil », Lire : « Sont 

instituées… «— l’une au Service de l’Information pour la perception du produit de la vente du journal « Le Réveil » et de la 

location du théâtre des Salines. »
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